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[image: Canada][image: VRAEI IDEA]Vision radicale pour l’accès inclusif à l’emploi (VRAIE) aide les employeurs à renforcer leurs capacités afin d'offrir des possibilités d'emploi durables et valorisantes aux personnes en situation de handicap grâce à des politiques et des pratiques fondées sur des données probantes.
VRAIE élabore des outils et des ressources fondés sur des données probantes en collaboration avec des partenaires afin d'aider les employeurs à améliorer leurs capacités en matière de recrutement, d'embauche, d'intégration, de fidélisation, de mentorat et de promotion des personnes en situation de handicap dans tous les domaines de l'emploi. Dans la mesure du possible, nous nous inspirons de pratiques qui se sont révélées prometteuses dans un ou plusieurs lieux de travail au Canada et ailleurs.
Notre travail est mené par des équipes de chercheuses et chercheurs, d’expertes et d'experts mondiaux et de chefs de file dans le monde du travail. Bon nombre de personnes impliquées dans VRAIE s'identifient comme personnes en situation de handicap. 
Les opinions exprimées dans ce rapport sont celles des auteurs et ne reflètent pas nécessairement celles d'Emploi et Développement social Canada ou du gouvernement fédéral.
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Au sein de la population active canadienne, 8 millions de personnes présentent une incapacité, soit une personne sur quatre. De ce nombre, 38% sont sans emploi et les personnes dont les incapacités sont considérées comme plus sévères sont notamment moins susceptibles d’être emploi1. 
En 2023, 1,4% du personnel des 22 ministères et 53 organismes publics québécois étaient des personnes en situation de handicap, bien en deçà de la cible de 2%, fixée en 1984. Dans les 345 organismes publics assujettis à la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics, elles représentent environ 1% du personnel. Pour que leur représentation soit juste dans ces organisations, elle devrait atteindre au moins la cible de 10,5 % du personnel2. 
Plusieurs études scientifiques ont discuté des barrières et de facilitateurs pour l’embauche des personnes en situation de handicap3,4. De plus, les obligations légales des employeurs pour prévenir la discrimination envers les candidat·es à un emploi ou encore les employé·es en situation de handicap sont claires. Les employeurs sont appelés à être innovateurs dans les accommodements offerts5-8. Malgré l’évolution des connaissances sur le sujet, les progrès ont été limités dans la réduction des obstacles pour permettre aux personnes en situation de handicap d’être en emploi.
La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a récemment interpellé le gouvernement du Québec pour qu’il développe des mécanismes plus contraignants pour tous les employeurs2. Les organisations du secteur public québécois seront appelées à examiner leur processus de dotation pour répondre à cet appel. 
Le présent guide découle des apprentissages faits dans le cadre d’un projet mené par un organisme communautaire d’insertion en emploi situé à Montréal, Service d’entretien PROPRET, en collaboration avec trois organisations du secteur public, ainsi que d’une revue de la littérature scientifique.

[bookmark: _Toc223254235]Objectif du guide
Des organisations du secteur public embauchent régulièrement des participant·es d’organismes d’insertion en emploi, comme Service d’entretien PROPRET, dont l’objectif est de soutenir les personnes éloignées du marché du travail par le biais de programmes de formation et de développement des compétences. Toutefois, ces organisations se sont montrées plus hésitantes à embaucher leur participant·es en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants. 
Les processus de dotation et les structures organisationnelles des organisations du secteur public comportent des caractéristiques particulières qui peuvent faire obstacle à l’embauche de personnes en situation de handicap, notamment celles ayant des besoins en soutien plus importants. 
Des ressources sont déjà disponibles sur l’embauche inclusive de personnes en situation de handicap, par exemple : 

	· Centre de recherche pour l’inclusion des personnes en situation de handicap (CRISPESH). INCLUVIS | Vers des pratiques inclusives en employabilité des personnes en situation de handicap. 
https://crispesh.ca/incluvis-vers-des-pratiques-inclusives-en-employabilite-des-personnes-en-situation-de-handicap/
· Milieu de travail inclusif. Le parcours de l’employeur : tracer la voie vers l’inclusivité en matière d’emploi. https://lemilieudetravailinclusif.ca/fr/articles/le-parcours-de-l-employeur-tracer-la-voie-vers-l-inclusivite-en-matiere-d-emploi
· Centre canadien pour la diversité et l'inclusion (CCDI). Pratiques d’embauche inclusives. Trousse à outils pour transformer les pratiques d’embauche afin d’attirer et de retenir des talents diversifiés. 
https://ccdi.ca/media/4365/inclusive-hiring-fr-final.pdf
· Canadian Association for Supported Employment (CASE). HR Inclusive Policy Toolkit [en anglais]. https://www.supportedemployment.ca/resources/employers/hrtoolkit/ 



Toutefois, il existe moins d’information sur les adaptations à apporter spécifiquement aux processus de dotation afin qu’ils soient inclusifs et accessibles. 
Ce guide propose des pistes de réflexion sur l’adaptation des processus de dotation des organisations du secteur public souhaitant embaucher des personnes en situation de handicap, notamment ceux ayant des besoins en soutien plus importants.

[bookmark: _Toc223254236]Les défis de l’embauche de personnes en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants dans les organisations du secteur public 
[bookmark: _Toc223254237]Un système de dotation complexe
Les organisations du secteur public ont généralement un processus de dotation hautement structuré, souvent en raison de leur grande taille, de la nature de leurs activités encadrées par plusieurs lois, ainsi que de leur imputabilité envers les décideurs publics. Ce processus est soumis à de nombreuses règles internes et externes et respecte les ententes négociées avec les syndicats. Ses nombreuses étapes sont encadrées par des systèmes d’information. 
Les règles du système de dotation ont été conçues dans le but de traiter de façon égale tous les employé·es et éviter le favoritisme d’ordre politique ou administratif ou les décisions arbitraires. Malgré des processus de sélection basée sur les critères de mérite, un traitement égal peut parfois s’avérer inéquitable. 

[bookmark: _Toc223254238]La discrimination envers les personnes en situation de handicap 
Les personnes en situation de handicap sont discriminées sur le marché du travail, comme en témoigne leur taux d’emploi inférieur (62%) à celui des personnes sans incapacité (78%), différence plus prononcée chez les personnes ayant une incapacité considérée comme sévère (54,5%)1. Elles sont moins susceptibles d’être sollicitées pour une entrevue de sélection et rapportent davantage avoir vécu de la discrimination au travail en milieu de travail9,10. 

[bookmark: _Toc223254239]Des adaptations nécessaires 
L’embauche de personnel en situation de handicap, notamment ayant des besoins en soutien plus importants, demande de faire des adaptations aux processus habituels de dotation et de gestion des ressources humaines. En effet, certaines procédures de recrutement et de sélection ne permettent pas de reconnaitre le potentiel de candidat·e en situation de handicap, notamment dans le contexte où ces personnes pourraient réaliser des tâches de façon différente ou avec des outils différents des autres employé·es. 
L’expérience des employé·es en situation de handicap est d’ailleurs meilleure dans les organisations leur offrant des adaptations11-13. La flexibilité des organisations dans l’offre d’adaptations est encore plus importante pour les personnes en situation de handicap ayant de plus grands besoins en soutien. 
[bookmark: _Toc223254240]Les employé·es en situation de handicap : des profils très variés 
Les personnes en situation de handicap ont des profils très variés. Une approche axée sur le diagnostic médical ou la condition de santé permet d’identifier, par exemple, les personnes qui ont : 
· des incapacités sensorielles (par exemple touchant la vue ou l’audition);
· des incapacités sur le plan de la mobilité (par exemple demandant l’usage de fauteuil roulant ou affectant leur démarche);
· des incapacités sur le plan de la douleur (par exemple rendant certains mouvements plus difficiles ou demandant plus de temps de récupération);
· des incapacités sur le plan développemental ou cognitif (par exemple un trouble du déficit de l’attention, de l’autisme ou une déficience intellectuelle);
· des incapacités de nature psychologique (par exemple un trouble de l’humeur).

L’identification des besoins en soutien  
L’information sur les diagnostics et les conditions de santé des personnes est peu utile en milieu de travail pour déterminer des adaptations appropriées. Cette information ne permet pas une approche individualisée, selon la personne, l’emploi, l’équipe de travail et l’organisation14,15. 
Il est préférable de considérer les besoins en soutien pour offrir une prestation de travail pour une tâche ou dans un poste en particulier. Les besoins en soutien peuvent être variés et à divers degrés. Ainsi, les personnes en situation de handicap peuvent avoir besoin : 
· d’adaptations pour la réalisation de certaines tâches ou à certains moments de leur journée de travail; 
· d’équipements, d’outils ou de logiciels particuliers;
· d’aménagements physiques à leur poste de travail ou dans le bâtiment où elles travaillent ;
· du retrait de certaines des tâches faisant habituellement partie d’un poste; 
· d’approches de supervision et de communication qui demandent une adaptation de la part de leur superviseur·e;
· de flexibilité et d’adaptation de la part des collègues de travail sur les façons de faire ou de communiquer; 
· de conditions de travail différentes, comme des horaires particuliers. 
	3BDes personnes en situation de handicap peuvent avoir des besoins en soutien demandant peu d’adaptations. 
D’autres peuvent être considérées comme ayant des besoins en soutien importants lorsqu’elles ne peuvent pas réaliser l’ensemble de tâches habituellement incluses dans un emploi et qu’elles demandent plusieurs adaptations différentes pour offrir leur prestation de travail. 
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Les accommodements – une obligation légale 
La Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, c. C-12) introduit des protections contre la discrimination, notamment pour le motif du handicap et les moyens pour le palier. La charte inclut une disposition sur la discrimination au travail, y compris pour l’embauche, la formation, la probation, la promotion et les conditions de travail5.  
Dans ce contexte, les organisations ont une obligation d’accommodement raisonnable envers les personnes en situation de handicap6,8, ce qui peut les amener à effectuer des adaptations à leurs processus habituels de dotation, de gestion des ressources humaines, mais aussi dans les tâches, les conditions de travail et les pratiques de supervision.   

[bookmark: _Toc223254242]Les avantages de l’embauche des personnes en situation de handicap
Les employé·es en situation de handicap contribuent de plusieurs façons aux organisations, en plus de la prestation de travail qu’elles offrent. La recherche démontre notamment leur influence sur les capacités d’innovation dans une organisation, leurs comportements éthiques, leur taux de roulement inférieur ou leur contribution à une culture plus inclusive16-19.
Les organisations du secteur public québécoises doivent produire un Programme d’accès à l’égalité en emploi qui comporte des cibles de représentation pour cinq groupes visés par la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics. L’embauche de personnes en situation de handicap permet de rencontrer les cibles fixées. 
L’amélioration des pratiques de dotation en lien avec les personnes en situation de handicap témoigne aussi des valeurs d’équité, de diversité, d’inclusion et d’accessibilité (EDIA) d’une organisation. La réflexion sur l’embauche des personnes en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants peut contribuer à rendre plus inclusives la culture et les pratiques de l’organisation face à l’ensemble des groupes sous-représentés. Elle peut également permettre le retrait d’obstacles pour certaines personnes dans le processus de dotation, ce qui peut contribuer à la diversité de ses employé·es, ou encore cibler des mesures permettant un processus de dotation plus équitable et accessible pour tous. 
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Le démarrage d’un projet visant l’embauche de personnes en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants devrait être planifié par un comité de pilotage rassemblant les parties prenantes nécessaires. L’objectif du projet devrait être clarifié dès le début pour identifier ces parties prenantes. 
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Le comité de pilotage devrait comprendre : 
· Une personne de l’équipe de la gestion des ressources humaines pour : 
· sa connaissance des processus, étapes et exigences de l’organisation en matière de dotation;
· repérer les instances décisionnelles à interpeller quant aux différentes adaptations considérées.
· Une personne ayant un mandat en lien avec l’équité, la diversité, l’inclusion et l’accessibilité (EDIA) pour assurer la cohérence avec les objectifs des programmes d’accès à l’égalité en emploi et les orientations de l’organisation au sujet de l’EDIA.
· Une personne de l’équipe de l’emploi ou des emplois visés pour : 
· comprendre les attentes associées au poste et aux tâches;
· repérer les équipes susceptibles d’accueillir l’employé·e;
· anticiper les besoins en soutien de l’employé·e, des superviseur·es, de l’équipe.
· Une personne appartenant au syndicat pour : 
· comprendre les préoccupations syndicales en lien avec le projet;
· assurer la communication avec ses membres;
· partager la réflexion menant aux décisions.
D’autres personnes pourront être interpellées en cours de projet : 
· Un membre de la direction en gestion des ressources humaines, ayant un pouvoir décisionnel en matière de processus de dotation pour :
· prendre les décisions découlant des travaux du comité;
· pour s’assurer du respect les décisions prises.
· Un directeur de l’équipe visée par le projet pour : 
· prendre les décisions découlant des travaux du comité;
· s’assurer du respect des décisions prises.
· Un responsable de la SST pour proposer des outils, des équipements ou des adaptations, en lien avec leur mandat de prévention.
· L’équipe des relations de travail, si une décision demande une expertise à cet effet.
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Le comité de pilotage devra réfléchir au statut des emplois développés par le projet. Ce choix influencera l’ampleur du projet, les participant·es au comité de pilotage, les personnes à consulter ainsi que celles responsables des décisions.
Le projet pourrait viser : 
· la création d’un projet ponctuel, en parallèle du processus de dotation usuel, axé sur un·e candidat·e, une équipe ou un métier spécifique, ou;

· l’adaptation des processus usuels de dotation de l’organisation afin de réduire les obstacles à l’embauche des personnes en situation de handicap en général, y compris celles demandant des adaptations plus importantes. 
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Le comité de pilotage devra prendre en compte la stigmatisation provenant des préjugés envers les personnes en situation de handicap. En effet, la méconnaissance et les préjugés peuvent amener une attitude de rejet par les personnes de l’organisation lorsque vient le temps de considérer les personnes en situation de handicap comme employées ou collègues de travail 4, 20, 21. La sensibilisation est essentielle pour favoriser l’accueil du projet et, par la suite, l’accueil des personnes qui seront embauchées. 
Certains métiers moins valorisés que d’autres dans les organisations ou dans la société, par exemple les emplois liés à l’entretien ménager 22. Un projet visant l’embauche de personnes en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants dans ces métiers peut être perçu comme dévalorisant, soit pour les personnes occupant ces métiers lorsqu’elles ont des préjugés envers les personnes en situation de handicap, soit pour les personnes en situation de handicap ou leurs proches, lorsqu’elles ont des préjugés envers ces métiers. 
Des pistes pour réduire le rejet d’un projet, sur la base de préjugés et de la stigmatisation sont : 
· une culture organisationnelle qui respecte tous les métiers;
· des discussions initiales qui comprennent de l’information sur les personnes en situation de handicap;
· la participation du syndicat à toutes les étapes du projet;
· un projet qui s’inscrit explicitement dans les objectifs d’EDIA valorisés par l’organisation et dont les leçons pourraient s’étendre à d’autres métiers.
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Plusieurs organisations offrent des services en employabilité aux personnes en situation de handicap 4. Les organismes spécialisés pour l’intégration et le maintien en emploi des personnes en situation de handicap offrent des services pour trouver un emploi ou soutenir les personnes en situation de handicap en emploi ainsi que leur employeur. Au Québec, plusieurs de ces organismes sont membres du Regroupement des organismes spécialisés pour l’emploi des personnes handicapées (ROSEPH).  
La collaboration avec une ressource externe peut être utile pour :
· comprendre le profil des personnes en situation de handicap et les adaptations à faire en général;
· accéder aux subventions gouvernementales;
· accompagner l’embauche de candidat·es spécifiques afin de :
· mieux comprendre leurs qualifications;
· planifier les adaptations nécessaires;
· soutenir leur formation et leur intégration;
· soutenir la résolution de difficultés qui pourraient se présenter. 
Une collaboration à long terme avec une ressource externe permet à l’organisme de mieux comprendre les exigences en matière de qualifications d’une organisation et les adaptations possibles dans l’organisation.  
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Les adaptations sont rarement coûteuses23,24. Les coûts des adaptations peuvent être assumés par l’unité où travaillera l’employé·e ou par un budget de l’organisation spécifique à cette fin. Le comité de pilotage doit planifier ces budgets. Il peut aussi planifier le budget pour le poste d’un·e employé·e en situation de handicap qui serait surnuméraire dans une équipe. 
Des subventions gouvernementales existent pour rembourser des équipements spécialisés ou une partie du salaire de l’employé·e sous certaines conditions. 
Les services des ressources de soutien externes sont financés par le gouvernement et sans frais pour l’organisation. Des professionnel·les pratiquant au privé offrent aussi des services. 
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Un projet visant à faciliter l’embauche des personnes en situation de handicap et ayant des besoins de soutien devrait comporter plusieurs composantes. 
[bookmark: _Toc223254250]Sensibilisation et communication
La sensibilisation des parties prenantes de l’organisation est essentielle25. Elle doit mettre l’accent sur différents éléments selon le rôle des personnes. Le Tableau 1 propose des thèmes à aborder selon le public visé. 
La sensibilisation et la communication portant sur les éléments plus généraux et sur les adaptations à apporter aux processus concerneront la direction générale, la direction et le personnel des ressources humaines. Toutefois, tout le personnel devrait être sensibilisé aux valeurs EDIA de l’organisation et les personnes en situation de handicap. 
La sensibilisation et la communication sur les processus adaptés de recrutement, sélection et d’embauche devraient viser la direction, les professionnel·les et les technicien·nes en gestion des ressources humaines, de même que les directions d’équipe pressenties pour accueillir les candidat·es. 
La sensibilisation et la communication sur les soutiens possibles destinés aux superviseur·es, aux équipes et aux employé·es en situation de handicap devraient s’adresser à l’équipe où la personne a été embauché, aux autres collègues de travail et la clientèle pouvant entrer en contact avec l’employé·e, si nécessaire.  
Des actions de sensibilisation devraient être répétées à travers le temps pour rappeler certaines informations, s’adapter aux changements dans l’organisation et tenir compte du roulement de personnel.

Tableau 1 – Thème de sensibilisation selon les parties prenantes
	
	Direction générale
	Direction RH/
Professionnel·les RH/ 
Syndicats
	Personnel RH traitant les dossiers des candidat·es
	Ensemble du personnel
	Direction/ superviseur·e direct·e
	Collègues de travail 
	Clientèle 

	PLANIFICATION GLOBALE

	Valeurs EDIA de l'organisation
	X
	X
	X
	X
	
	
	X

	Cibles du Programme d’accès à l’égalité en emploi
	X
	X
	X
	
	
	
	

	Profil général des personnes en situation de handicap
	X
	X
	X
	X
	
	
	

	Adaptations au processus de dotation
	
	X
	X
	
	
	
	

	Budget global pour les adaptations
	
	X
	
	
	
	
	

	Ressources externes de soutien
	
	X
	X
	
	
	
	

	PROCESSUS ADAPTÉS

	Procédures pour évaluer le profil d’un·e candidat·e
	
	X
	X
	
	X
	
	

	Procédures pour déterminer les adaptations pour un·e candidat·e
	
	X
	X
	
	X
	
	

	Mode d’attribution du budget pour les adaptations
	
	X
	X
	
	X
	
	

	SOUTIEN AUX ÉQUIPES

	Soutien interne pour la supervision de l’employé·e
	
	
	X
	
	X
	
	

	Modalités pour obtenir du soutien de ressources externes
	
	
	X
	
	X
	
	

	Besoins en soutien et adaptations de l'employé (avec l’accord de l’employé·e et si nécessaire)
	
	
	X
	
	X
	X
	X
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Les processus de recrutement et de sélection peuvent poser des obstacles aux candidat·es en situation de handicap. 
Système d’information pour poser une candidature
Certaines des personnes peuvent avoir de la difficulté à naviguer les systèmes d’information affichant les offres d’emploi ou permettant de déposer une candidature : 
· parce qu’elles ont une faible littératie ou une faible littératie numérique; 
· ont un accès difficile à une connexion internet ou n’ont pas d’appareil électronique approprié;
· parce que le système comporte des obstacles en matière d’accessibilité 26.
L’assistance de candidat·es en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus important peut leur être essentielle pour déposer leur candidature. Elle pourrait aussi être fournie par une ressource externe. 
Exigences en matière de qualifications pour un poste
Les personnes en situation de handicap peuvent rencontrer des obstacles dans les cheminements scolaires usuels. Elles peuvent plutôt développer leurs compétences dans d’autres contextes. 
	Par exemple, le parcours scolaire des personnes en situation de handicap ayant des besoins en soutien important peut mener à un certificat de formation à un métier semi-spécialisé (CFMS) plutôt qu’un diplôme d’études secondaires.



Des critères particuliers ou alternatifs de qualifications pourraient être définis pour des candidat·es en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants. L’exigence d’un diplôme spécifique pourrait être remplacée par une autre certification ou une démonstration de ces compétences26.  
Entrevue de sélection
Certaines personnes en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants peuvent éprouver des difficultés à participer à des entrevues de sélection 27, car elles : 
· sont peu familières avec les attentes implicites des entrevues; 
· vivent beaucoup d’anxiété face à une situation qui comporte beaucoup d’incertitude;
· ne possèdent pas le niveau d’aisance ou de compétences de communications nécessaires;
· doivent décrire oralement leurs compétences plutôt que pouvoir les démontrer.

	Par exemple, une entrevue avec un·e candidat·e ayant un trouble du langage ne renseignera pas sur ses qualifications à faire de l’entretien ménager. 



Des adaptations devraient être planifiées pour améliorer l’accessibilité des entrevues de sélection et permettre aux personnes en situation de handicap de démontrer de façon équitable leurs qualifications 5, 26, 27. L’assistance de candidat·es, notamment par une ressource externe, pourrait contribuer à réduire ces obstacles liés aux entrevues et processus de sélection. 
Stage d’évaluation des qualifications
L’évaluation des qualifications de certains candidat·es pourrait se faire plus aisément par leur démonstration en contexte réel au cours d’un stage d’observation et d’exploration d’une courte durée. Ces stages peuvent permettre de plus aux candidat·es de mieux comprendre les attentes liées à un poste, ainsi que de déterminer les adaptations à mettre en place. 
Au Québec, le programme de contrat d’intégration au travail (CIT) – volet évaluation du gouvernement provincial offre une subvention salariale pour une organisation offrant un stage d’un maximum de 13 semaines. 
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L’organisation devrait planifier des conditions flexibles quant au nombre d’heures travaillées par semaine pour les candidat·es en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants. Ainsi, le statut de temps plein ou de temps partiel ou encore la possibilité de faire ou de refuser du temps supplémentaire pourrait être considéré selon les besoins de l’employé·e.
Dans les organisations du secteur public et pour certains postes, les travailleur·ses peuvent être d’abord embauché·es pour un emploi, puis affecté·es à un poste précis. Dans d’autres cas, les travailleur·ses commencent avec un statut sur appel ou dans une équipe volante, avant de pouvoir accéder à une affectation régulière. L’affectation à des quarts de travail spécifiques est aussi parfois déterminée par l’ancienneté.
 Ce fonctionnement pose des obstacles aux personnes en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants, car il est difficile de planifier et mettre en place des adaptations dans ces contextes changeants.  
L’organisation doit planifier un processus d’affectation flexible ou une procédure alternative qui prend en compte les adaptations nécessaires pour les employé·es en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants, selon leurs profils de besoins individuels. 
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Plusieurs types d’adaptations peuvent être nécessaires aux personnes en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants. La planification d’adaptations doit prendre en considération ces éléments : 
	Tâches de travail
Les adaptations peuvent être liées aux :
· tâches principales ou secondaires de l’emploi;
· outils;
· méthodes de travail;
· aménagements du poste de travail;
· aménagements des lieux de travail.

	Relations et interactions entre les personnes
Les adaptations peuvent concerner les façons atypiques de communiquer ou d’entrer en relation avec les autres de certaines personnes en situation de handicap. Les superviseur·es, les collègues ou les autres personnes qui les côtoient peuvent être appelés à : 
· modifier la façon de donner des instructions (p.ex de façon claire, par étape);
· éviter les comportements qui pourraient générer du stress (p.ex. interrompre l’employé·e lorsqu’il ou elle effectue une tâche);
· respecter les différentes façons de travailler et les adaptations qui ont été établies;
· utiliser des modalités alternatives ou additionnelles de communications (p.ex. instructions écrites, images); 
· respecter les préférences de communications ou de socialisation (p.ex. ne pas insister pour dîner en équipe); 
· éviter de poser des jugements sur les comportements atypiques de la personne. 

	Pratiques de gestion des personnes
Des adaptations peuvent concerner les pratiques de gestion dans l’équipe ou dans l’organisation. 
Un·e superviseur·e pourrait avoir à planifier des adaptations à la gestion de son équipe, par exemple pour : 
· l’horaire de travail (heures de début et de fin de la journée, pauses et pause-repas);
· les règles d’attribution des vacances, des outils, etc.
Une assistance devrait être prévue lors des communications destinées au personnel (p.ex. mémos, portails informatiques, formulaires, courriels) pour les employé·es ayant une littératie ou une littératie numérique plus faible. 
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Les décisions sur les adaptations devraient être consignées afin de pouvoir être consultées par les personnes concernées. Des adaptations non consignées sont susceptibles d’être remises en question par des personnes n’ayant pas participé à la prise de décisions. 
Une personne devrait être responsable de communiquer aux personnes concernées les décisions quant aux adaptations lorsque nécessaire, par exemple au service des achats pour l’achat d’un équipement spécifique ou à un nouveau ou une nouvelle superviseur·e direct·e. 
	Par exemple, le gouvernement du Canada a développé l’outil Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail pour consigner les ententes entre employé·es et gestionnaires sur les outils et les mesures à fournir comme adaptations en milieu de travail.
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/passeport-accessibilite-milieu-travail-gouvernement-canada/a-propos.html



La révision et l’évolution des adaptations devraient être planifiées. Il est parfois nécessaire de tenter plus d’une adaptation avant de déterminer celles qui sont utiles28. Des changements chez l’employé·e, la personne qui la supervise, ses collègues, quant au travail à faire ou son lieu de travail, pourraient aussi demander de nouvelles adaptations.  
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Les procédures usuelles d’intégration des nouveaux employés devraient être adaptées pour prendre en compte la réflexion supplémentaire nécessaire à l’intégration d’un·e employé·e en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants. 
La collaboration d’une ressource externe pourrait être prévue pour faciliter l’intégration en aidant à mettre en place les adaptations, en contribuant à la formation, à la sensibilisation de l’équipe ou en rassurant le nouvel ou la nouvelle employé·e. 

	Par exemple, du temps suffisant devrait être planifié pour bien définir et communiquer les attentes des superviseur·es et les tâches à réaliser, ainsi que les méthodes et les outils à utiliser. 



Le plan d’intégration adapté devrait de plus prendre en compte la préparation et le soutien au superviseur ou à la superviseure direct·e, car son nouvel ou sa nouvelle employé·e pourrait le placer face à des situations ou des questionnements nouveaux ou inattendus. 
La désignation d’un·e collègue pouvant jouer un rôle de mentor pourrait être incluse dans le plan d’intégration adapté, notamment pour permettre de guider le nouvel ou la nouvelle employé·e, de répondre à ses questions, mais aussi l’aider à naviguer au sein des relations sociales et des règles informelles de l’équipe. Ce mentor, idéalement volontaire, devrait être sensibilisé sur les besoins de son collègue pour pouvoir bien jouer son rôle.
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L’évaluation du rendement au travail est une étape importante lorsqu’elle vient au terme d’une période de probation, qu’elle fonde une décision de prolongation, ou de renouvellement du contrat, ou encore d'obtention d'un poste permanent. Le processus d’évaluation du rendement d’un·e employé·e en situation de handicap ayant des besoins de soutien plus importants devrait être planifié et adapté pour qu’il soit juste et équitable. 
Les adaptations nécessaires à l’employé·e doivent avoir été effectivement mises en place durant la période évaluée. L’évaluation en période de probation devrait comprendre en plus une rencontre à mi-chemin pour revoir les attentes, documenter ce qui doit être ajusté dans le travail de l’employé·e ou à ses adaptations. 
L'évaluation du rendement d’un·e employé·e en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants doit se faire en fonction des attentes déterminées pour cet·te employé·e, en fonction de son profil et ses besoins. L’évaluation devrait permettre à l’employé·e d’améliorer sa performance au travail et de juger, en collaboration avec son ou sa superviseur·e, de l’utilité des adaptations. 
La collaboration d’une ressource externe lors d’évaluation du rendement, notamment durant la période de probation, peut aider à s’assurer de la compréhension mutuelle entre superviseur·e et employé·e, mais aussi à planifier et réaliser les changements qui pourraient être nécessaires par la suite. 
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Un·e employé·e bénéficiant d’adaptations et réalisant les tâches essentielles d’un emploi devrait bénéficier de la rémunération prévue pour le poste, selon l’échelle salariale établie. 
Dans le contexte d’un projet d’un poste créé sur mesure pour une personne en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants, des balises devraient être établies pour déterminer la rémunération appropriée pour le poste, pour qu’elle soit juste et équitable envers l’employé·e, ainsi que les autres membres du personnel. La décision pourrait considérer les responsabilités du poste, les tâches à réaliser et la charge de travail attendue. 
Les programmes de subventions salariales du gouvernement ont pour objectif de compenser l’employeur si l’employé·e a une productivité réduite ou demande un temps de supervision accru.   
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Un·e employé·e ne devrait pas demeurer de façon indéfinie dans un travail excluant toute sécurité d’emploi ou encore toute progression salariale ou de carrière en raison de son handicap.  
Les programmes de développement de carrière de l’organisation devraient être accessibles aux employé·es en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants.
	Par exemple, un·e employé·e en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants devrait pouvoir participer aux formations offertes dans l’organisation ou poser sa candidature pour un autre poste.
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Conclusion 
Ce guide propose des pistes de réflexion pour adapter le processus de dotation d’une organisation du secteur public pour l’embauche de personnes en situation de handicap ayant des besoins en soutien plus importants. Une organisation souhaitant faire un exercice exhaustif et rigoureux peut aussi consulter les normes d’accessibilité Canada sur l’emploi (CAN/ASC-1.1:2024 - RÉV-2025)29. 
L’embauche de ces personnes vient interroger les règles et les normes dans l’organisation, ainsi que la façon dont notre société les perçoit. Toutefois, un tel projet permet aussi d’approfondir la réflexion quant à la flexibilité des politiques et des pratiques en matière de gestion des ressources humaines d’une organisation face à la diversité de son personnel.
Travailler à l’inclusion des personnes en situation de handicap, y compris celles ayant des besoins en soutien plus importants, autant dans notre société que dans les milieux de travail constitue un pas important pour œuvrer à une société juste et équitable pour tous.
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	Approche inclusive 
	Une approche inclusive introduit d’emblée, à même les politiques, processus et pratiques de l’organisation des modalités flexibles qui prévoient la diversité des profils de leurs employé·es. Ainsi, les personnes en situation de handicap sont moins susceptibles de demander des adaptations dans ce contexte. 

	Accommodement 
	Un accommodement découle d’une exigence légale pour répondre au besoin d’un individu pour lequel une exigence de l’organisation constitue une discrimination, en raison d’un motif inscrit dans la Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, c. C-12). Un employeur doit offrir une mesure visant à retirer ou pallier des obstacles freinant la capacité de la personne à fonctionner en milieu de travail. Ces accommodements doivent toutefois être raisonnables, soit ne doivent pas poser de contrainte excessive à l’entreprise en grevant indûment ses ressources financières et matérielles, en perturbant son bon fonctionnement ou en portant une atteinte importante aux droits d’autrui.

	Adaptations
	Les adaptations sont des décisions qu’un·e superviseur·e, une équipe ou une organisation peuvent prendre à l'intention d‘un·e employé·e afin de favoriser son accès à un emploi et sa prestation de travail.



	Adaptations développées par les employé·es 
(job crafting)
	Un·e employé·e peut mettre en place certaines adaptations, en collaboration avec son superviseur ou ses collègues, afin de miser sur ses forces et offrir une meilleure prestation de travail. Ces adaptations ne sont pas nécessairement formalisées dans l’organisation. 

	Création d’un emploi sur mesure pour un·e candidat·e 
(job carving) 
	Création d’un emploi sur mesure, en rassemblant plusieurs tâches que l’on peut confier à une personne en fonction de ses forces, ses limites et ses besoins. Cette approche permet à des personnes ayant besoin d’adaptations importantes d’offrir une prestation de travail utile à une organisation. 

	Personne handicapée
	Terme défini par la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale et désignant « toute personne ayant une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles dans l’accomplissement d’activités courantes. »

	Personne en situation de handicap
	Le terme "personne en situation de handicap" découle du modèle social du handicap et met l’accent sur la contribution de l’environnement physique et social pour expliquer le fonctionnent d’une personne dans une situation et un moment précis. 
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